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COQUE : Voici la maniere d’en faire la pêche ou récolte, telle qu’elle se pratique à Rincheville dans le ressort de
l’amirauté de Carentan et à Issigni. 

Pour prendre des coques, les pêcheurs attendent que la marée soit presqu’au plus bas de l’eau ; ce coquillage se tient à
la superficie des sables, dont il ne reste couvert que de l’épaisseur d’un écu au plus. On connoît qu’il y a des coques
sur les fonds où l’on est, par les petits trous qu’on remarque au sable, et que les coques font avec la partie que l’on
nomme leur langue, qu’elles baissent sur le sable pour paître. On connoît encore qu’il y a des coques, en roulant sur le
sable quelque chose de lourd qui fait craquer les coquillages qui sont au-dessous ; alors les pêcheurs foulent, piétinent
le sable encore mouillé de la marée, l’émeuvent, et les coques viennent alors d’elles-mêmes au-dessus du sable, où l’on
les ramasse avec une espece de rateau de bois ; on les désable aussi quelquefois avec une petite faucille ou autre sem-
blable instrument de fer. 

Les pêcheurs riverains qui font cette pêche, la commencent vers la fin de Février et la continuent jusqu’à la Saint
Jean ; elle ne se pratique aisément que de jour, à cause de la difficulté de connoître les trous que les coques font au
sable : lorsque le tems est tempéré, les coques tirées hors de l’eau peuvent vivre jusqu’à sept à huit jours ; en été elles
ne durent pas seulement trois jours, encore faut-il qu’elles soient mises dans un lieu frais. 

Encyclopédie de Diderot et d’Alembert, 1754, Vol. 4, p181.
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1. Introduction

1.1. Contexte de l’étude
Depuis 2001, la Réserve Naturelle de la baie de Saint-Brieuc réalise chaque année

une évaluation du gisement de coques -Cerastoderma edule- de la baie de Saint-Brieuc
(Ponsero et al., 2001, à 2021). L’ensemble des cartes produites depuis 2001(sous forme
interactive) (1) ainsi que les rapports annuels sont disponibles sur le site internet de la
Réserve naturelle (2). Ces travaux se réalisent dans la continuité des premières évaluations
conduites dans le cadre du programme Euphorbe de l’IFREMER (Gros et Hamon,
1989). Le suivi annuel mené par la Réserve naturelle depuis 2001 permet de fournir aux
différentes instances qui réglementent la pêche (Comité départemental des pêches,
Direction Mer et Littoral...) un bilan spatialisé et chiffré fiable de la ressource. L’objectif
est de trouver un équilibre entre la conservation et l’exploitation des ressources naturel-
les, afin que les activités de prélèvement ne modifient pas le statut de conservation et la
biodiversité présente sur le site.

A partir de 2004, le programme d’évaluation annuelle du gisement a été développé
en un programme global de recherche sur cette espèce, en collaboration avec le labora-
toire de biologie et d’écologie de l’Université Bretagne Nord, dans le cadre d’un program-
me national “Environnement côtier”. Une première synthèse sur la biologie de l’espèce
a été publiée en 2004, mis à jour en 2009 (Dabouineau et Ponsero, 2009) et a fait l’objet
de la rédaction d’un ouvrage aux éditions Quae (Dabouineau et al., 2015). Une analyse glo-
bale de la dynamique de la population à partir de l’ensemble des données récoltées a été
publiée (Ponsero et al., 2009) et diffusée lors de colloques (Ponsero et al. 2011 ; Ponsero
et Sturbois, 2016 ; Sturbois, 2018).

1.2. Protocole d'échantillonnage
Le protocole mis en place depuis 2001 a été défini par l’IFREMER et validé par

le Conseil scientifique de la réserve naturelle lors de la réunion du 26 juin 2001. A partir
de 2010, un nouveau plan d’échantillonnage régulier a été mis en oeuvre (validé par le
Conseil scientifique de la réserve naturelle le 28 octobre 2009, afin de mieux suivre les
changements spatio-temporels de l’espèce (Bijleveld et al., 2012).

Pour chaque station, les coques ont été récoltées à l’intérieur d’un quadrat de 0.25 m2.
Le sédiment prélevé sur 5 cm de profondeur est tamisé sur une maille de 1 mm. De
retour au laboratoire, les coques sont dénombrées et mesurées à l’aide d’un pied à cou-
lisse (dans leur plus grande longueur), afin de déterminer la densité de la population
(nombre de coques par unité de surface) et les différentes classes de taille. 

1.3. Choix des stations
132 stations ont été analysées (voir figure 1)(2). L’ensemble des sta-

tions de prélèvement est repéré géographiquement par GPS (préci-
sion de l’ordre de 3 m). La distance entre chaque station est de 500 m.

Les prélèvements ont été effectués par trois équipes, du 12 au 14
septembre 2022 constituées par Aline et René Carozzani,  Tom
Catherine, Laurent Dabouineau, Christine Gabrysiak, Cedric Jamet,
Alain Ponsero, Nolwenn Solsona, Anthony Sturbois, Didier Toquin,
Ghislaine Traiteur.

(1) Une application shiny a été developpée
pour permettre la visualisation l’ensemble

des cartographies depuis 2001.

(2) site internet :
http://www.reservebaiedesaintbrieuc.com

page documentation

salariés bénévoles total
prélèvements 36 72 108
mesure au labo 72 72
traitement, rédaction 20 20
total 128 72 200

Tab.1 - Temps de travail pour la réalisation de cette
étude (en heures).

(2) Depuis 2010, 131 stations sont suivies 
couvrant l’essemble des anses d’Yffiniac et de
Morieux. Depuis 2016, une station supplémen-

taire à été ajouté dans l’avant port du Légué.
A partir de 2017, les stations 123 et 126 ont été
décalées en raison de la progression des prés-

salés en fond d’anse d’Yffiniac.
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1.4. Modélisation du gisement
La structuration spatiale du gisement est abordée par krigeage des

données (Sheshinski, 1979). Il s’agit de prendre en compte et de restituer
la complexité des structures spatiales observées dans la population (Legay
et Debouzie, 1985). Le krigeage (Krige, 1951) est une méthode géostatis-
tique qui permet l’estimation de valeurs locales en considérant l'organisa-
tion spatiale des variables étudiées. C’est donc une méthode d’interpola-
tion qui peut générer des surfaces estimées à partir d’un échantillon de
points géoréférencés. Par rapport à d’autres méthodes d’interpolation, le
krigeage se distingue par ses caractéristiques d’estimation non-biaisée et
d’estimation d’une variance associée.

Le modèle numérique a été développé sous R (Ihaka et Gentleman,
1996) afin de cartographier la répartition spatiale des coques en baie de
Saint-Brieuc, son évolution temporelle et sa productivité (pour avoir plus
de détail sur la méthodologie : voir Ponsero et al, 2009). Dans le cadre de
l’étude du benthos menée en 2010 et 2011, un nouveau modèle de calcul
a été établi, augmentant la précision de la modélisation. La nouvelle grille
de calcul utilise sur un maillage de 50 000 points.

2. Résultats

2.1.Effectifs
211.  Nombre de coques 
Le gisement de coques se répartit sur les 3 des 4 zones définies par

l’arrêté préfectoral du 24 novembre 2017 (figure 2). L’essentiel du gise-
ment est localisé dans les zones 22.03.23 (Yffiniac Est), classé en B et
22.03.24 (Yffiniac Sud), zone protégée où la pêche est interdite afin de
protéger la ressource).

Le nombre maximum de coques observé cette année est de 3372
coques par mètre carré dans la zone 22.03.24 en fond d’anse d’Yffiniac
(contre 3720 en 2021, 1832 en 2020, 1864 en 2019 ; max observé (2015) :
5664). 

Dans la zone 22.03.23, le nombre maximum de coques obser-
vé est de 824 par mètre carré (contre 160 en 2020, 144 en 2019, 224 en
2018 ; max observé (2008) : 1884). 

Dans l’anse de Morieux (zone 22.03.22), le nombre de coques
maximum est de 1028 au mètre carré contre 1564 en 2021, 624 en
2020, 184 en 2019 ; max observé (2021) : 1564).

En ce qui concerne les coques dont la taille est supérieure à 2.7cm,
les maximums observés sont situés dans la zone 22.03.24 (figure 3) : 
Äpour la zone 22.03.24 : 112 coques au mètre carré (contre 40 en 2021),
Äpour la zone 22.03.23 : 84 coques au mètre carré (contre 36 en 2021).
Äpour la zone 22.03.22 : 24 coques au mètre carré (contre 16 en 2021). 

0 1 2Km

N
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Fig. 2 - Limites des zones de
pêche en Baie de Saint-Brieuc
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212.  Evolution du nombre de coques

L’effectif  total du gisement de coques peut être
obtenu grâce à la modélisation, en sommant les effectifs
théoriques calculés en chaque point de l’estran. Les résul-
tats sont reportés dans le tableau 2 et la figure 4.

Jusqu’en 2006, la taille minimale de capture des
coques était fixée à 3 cm. En fin d’année 2006, cette taille
a été réduite à 2.7 cm. Cette réduction de taille a entraîné
une augmentation importante de la fraction exploitable
du gisement (Ponsero et al., 2009). Jusqu’en 2017 les
tailles minimales de capture sont de 2.7 cm pour les pro-
fessionnels et de 3 cm pour les amateurs. En 2018, la
taille légale passe à 2.7 cm pour les amateurs.

Pour l’année 2022, la portion du gisement de
plus de 2.7 cm est estimée à 146.106 coques (contre 78.106 en
2021, 81.106 en 2020, 224.106 en 2019, 110.106 en 2018). 

Le maximum a été observé en 2010 avec 320.106 coques
(moyenne 2001-2022 : 206.106 ±87 coques).

En fonction de l’importance du recrutement, le pourcentage
de coques de taille commercialisable varie d’une année à l’autre. Par
exemple, compte tenu du recrutement extrêmement important en
2008, la fraction de taille commercialisable ne représentait que 3 %
du gisement total de coques de la baie de Saint-Brieuc. Ce taux aug-
mente les années suivantes sous l’influence de la croissance de la taille
des individus et/ou en fonction du faible taux de recrutement. En
moyenne depuis 2001, le pourcentage de coque de taille supérieure à
2.7 cm est de 9 % (min: 1 % en 2021 ; max: 35 % en 2007). Cette
année ce taux est estimé à 4% compte tenu du recrutement
assez important.

Le modèle permet de décomposer les résultats en fonction des
différentes zones définies par l’arrêté préfectoral de novembre 2017. 
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22. Distribution en classe de taille

En 2022, la taille des coques observées varie de 1.51 mm à 39.58 mm.
L'histogramme en classe, comprend trois modes centrés l’un sur la classe de taille 5, 10
et  20 mm environ (figure 5a). 

La taille moyenne des coques pour l'ensemble des stations est de
12.54 mm (±5.14) contre 12.05 en 2021, 12.45 mm en 2020, 10.46 en
2019, 13.54 en 2018.

La taille moyenne des coques par station est plus élevée dans l’anse
d’Yffiniac, en zone 22.03.23 (23.6 ± 4.18 mm) que pour les 2 autres zones
(7.1 ± 8.1 mm pour le site 22.03.22, 12.2 ± 6.6 mm pour le site 22.03.24,
voir figure 6). 
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Fig 5a - Histogramme en classe de taille du gisement en 2021
(classes : 1mm)
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0
5

10
15

20
25

zones

ta
ille

 m
oy

en
ne

s 
de

s 
co

qu
es

22−0322 22−0323 22−0324

Fig 6 - Tailles moyennes des coques en fonction
des zones



ta
ille

 (m
m

)

Pourcentage du total

510152025

10
20

30

20012002

510152025

20032004

510152025

20052006

510152025

20072008

510152025
20092010

ta
ille

 (m
m

)
10

20
30

2011201220132014201520162017201820192020

10
20

30

2021

510152025

2022



figure page précédente - Histogrammes en classe de taille du gisement observé entre 2001 et 2022.

En 2022, le recrutement est comparable à 2019 (1.25 fois la moyenne). Les 2 modes observés pour le naissain,
l’un centré sur des coques de 5 mm et l’autre centré sur 10 mm, suggère une reproduction étalée avec deux périodes
favorables au recrutement.

En 2021 le recrutement est 3.8 fois supérieur à la moyenne depuis 2001. Les 2 modes observés pour le naissain,
l’un centré sur des coques de 9 mm et l’autre centré sur 3 mm, suggère une période de recrutement étendue.

En 2020, le recrutement est légèrement inférieur à 2019,

En 2019, le recrutement est assez important (1.25 fois la moyenne) et particulièrement tardif, d’où un premier
mode centré sur des coques de 5 mm, comparable à 2017 et 2015.

En 2018, le recrutement est 48% inférieur à la moyenne et particulièrement tardif, d’où un premier mode centré
sur des coques de moins de 10 mm.

En 2017, le recrutement est important (taille du naissain inférieure à 10 mm) comparable à 2015 (environ 1.4
fois supérieur à la moyenne depuis 2001).

En 2016, le recrutement est dans la moyenne et il a probablement eu lieu sur une longue période ce qui entraîne
un mode principal de grande amplitude (taille du naissain compris entre 1.2 mm et 13 mm).

En 2015, le recrutement est important, environ 1.5 fois supérieur à la moyenne depuis 2001.

En 2014, le recrutement est très faible (0.13 fois la moyenne) et précoce.

En 2013, le recrutement est assez faible (0.13 fois la moyenne) et particulièrement tardif.

En 2012, le recrutement est légèrement inférieur à la moyenne (0.91 fois la moyenne) 

En 2011, le recrutement est peu abondant et précoce.(0.12 fois la moyenne) 

En 2010, un nouveau recrutement est légèrement inférieur à la moyenne (0.87 fois la moyenne) 

En 2009, le recrutement est particulièrement faible (0.04 fois la moyenne, soit le plus faible observé depuis
2001). On observe la croissance de l’importante cohorte née en 2008.

En 2008, le recrutement est 3.5 fois supérieur à la moyenne depuis 2001.

En 2007, on observe plusieurs modes dont le principal est centré sur 22.mm. Le recrutement est 0.04 fois plus
faible que la moyenne.

En 2006, on retrouve une figure bimodale assez proche de celle de 2001 avec des modes centrés sur 15 et
28 mm.

En 2005, on a observé un très faible recrutement (0.22 fois la moyenne). Le mode de l’histogramme des classes
de taille est centré sur 22 mm correspondant au fort recrutement de l’année précédente.

Entre 2003 et 2004, on garde le même profil de répartition des classes de taille avec une multiplication des effec-
tifs des classes de taille 1.1 cm par 4 environ.

Entre 2002 et 2003, ce sont les classes de taille supérieure à 2 cm qui ont très fortement régressé au profit des
classes de taille entre 0.6 et 1.2cm. 

Entre 2001 et 2002, il avait été observé une très forte diminution du nombre de petites coques. En effet, les 3
nurseries mises en évidence en 2001 avaient fortement régressé en 2002.

Fig 5c - Histogrammes en classe de taille du 
gisement observé entre 2001 et 2022.
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23. Evolution de la surface du gisement
De 2003 à 2005, la surface globale du gisement augmente pour atteindre environ

2000 ha. Cette surface reste supérieure à 2000 ha entre 2006 et 2009. De 2008 à 2011, la
surface diminue progressivement. De 2011 à 2015, la surface couverte par le gisement est
assez stable. On a observé en 2016 une assez forte augmentation de la surface (+200 ha
environ) avec la présence de coque au sein de la zone 22.0321 - Cotentin. La surface dimi-
nue progressivement à partir de 2017 pour se stabiliser entre 2021 et 2022 (tab 4 et figure
7).

La surface totale du gisement est en moyenne supérieure de 23% par rapport à
2001, pour la fraction du gisement dont la taille des coques est commercialisable, on obs-
erve la tendance inverse avec une diminution d’environ 28%, malgré la réduction de la
taille limite de 3 cm à 2.7 cm, qui a permit d’étendre la surface du gisement de coque
commercialisable. Depuis 2001, la surface du gisement de coque de taille
exploitable est de 1258 ha (moyenne 2001-2022). En 2021 on avait obs-
ervé une forte augmenation de la surface de présence des coques de plus
de 2.7cm (1670 ha). En 2022, la surface de distribution des coques est
semblable aux valeurs observées depuis 2009 ‘à l’exception de 2021).

On peut différencier le gisement en fonction des différentes
zones définies par l’arrêté Préfectoral de nov. 2017. 62% du gisement
de taille exploitable se situe dans les zones de pêche autorisée
(22.03.22 et 22.03.23).

24. Analyse détaillée de l’état du gisement en 2022
Le modèle numérique permet une visualisation détaillée de l’état

du gisement de coques pour l’année 2022 : toutes classes de tailles
confondues (figure 8), et pour la fraction de coques de taille supérieure à 2.7cm (figure
9), ainsi que la compration entre la situation de cette année avec la situation moyenne
observée depuis 2001 (figure 8b et 9b).

241.  Production globale du gisement (f igure 8a et  b)
Les cartes de répartition spatiale du nombre de coques par mètre carré avaient mis

en évidence, en 2001 et 2002, la disparition totale des coques à l’est de la pointe des
Guettes par rapport aux observations faites par l’IFREMER en 1987 et 1988. A partir de
2003 et jusqu’en 2005, on a observé une recolonisation progressive de l’anse de Morieux. 

De 2006 à 2009, les limites du gisement se sont stabilisées et le gisement couvre
un peu plus 2000 hectares. En 2010, dans l’anse de Morieux, la limite se décale vers
l’ouest. Cette recolonisation s’est accélérée en 2014 avec une augmentation de la surface
du gisement de 200 hectares environ. En 2015, la limite Est reste inchangée mais le gise-
ment régresse quelque peu dans la partie centrale de l’anse de Morieux (au sud des bou-
chots). En 2016, on observe une recolonisation du gisement de coques le long de la côte
de Planguenoual, qui se maintient en 2017 et 2018. Par rapport à la situation moyenne
observée depuis 2001, on observe depuis 2018 une augmentation des densités dans l’anse
de Morieux et de manière plus variable le long de la côte de Planguenoual.

Depuis 2016, les plus fortes concentrations sont situées dans l’anse d’Yffiniac sur
une diagonale depuis le secteur Saint-Guimond/plage de l’Hôtellerie (zone 22-03.24) jus-
qu’à l’embouchure du Légué (1864 individus/m2 en 2019, 1832 en 2020, 3720 en 2021,
3372 en 2022). 

tab. 5 - Surfaces du gisement de
coques calculées par modélisa-
tion en fonction des zones de
pêches
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 Modélisation du gisement de coques

 Surface = 1845.81 ha 
 (soit = 64 % du site) 
 Effec. tot.= 3324.3 *10^6 
 Effec.max.= 3372 /m2 
 Effec.moy.= 126 /m2 ± 455.482022
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 Modélisation du gisement de coques

 Surface = 1847.62 ha 
 (soit = 64 % du site) 
 Effec. tot.= 6955.61 *10^6 
 Effec.max.= 3720 /m2 
 Effec.moy.= 241 /m2 ± 627.992021
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Figure 8a
Modélisation du gisement de coques
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 Modélisation du gisement de coques

 Surface = 1941.56 ha 
 (soit = 67 % du site) 
 Effec. tot.= 2621.86 *10^6 
 Effec.max.= 1832 /m2 
 Effec.moy.= 97 /m2 ± 256.692020
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 Modélisation du gisement de coques

 Surface = 2056.75 ha 
 (soit = 71 % du site) 
 Effec. tot.= 3190.59 *10^6 
 Effec.max.= 1864 /m2 
 Effec.moy.= 114 /m2 ± 293.192019
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Figure 8b
Modélisation du gisement de coques
sur l’ensemble des années suivies 
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et comparaison de la situation de cette
année avec la valeur moyenne

 Modélisation du gisement de coques

 Surface = 2767.31 ha 
 (soit = 64 % du site) 
 Effec. tot.= 2685.4 *10^6 
 Effec.max.= 787 /m2 
 Effec.moy.= 93 /m2 ± 136.76moyenne 2001 à 2022
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Avec l’arrêt des dépôts de vase et de la circulation des véhicules à l’extérieur de
l’enrochement du port du Légué de 2020 à septembre 2022, une recolonisation progres-
sive des sédiments par les espèces benthiques dont la coque est observée rapidement.
Cela a été particulièrement net en 2021 avec la présence de très forte densité de naissain
de coques atteignant 3552 coques/m2. 

Dès la reprise des dépôts, on observe une forte régression de la présence de
coques dans la zone. Ainsi, dans les 2 stations concernées par les dépôts, les effectifs
étaient de compris entre 1264 et 3552 coques/m2 en  Le bureau d’étude IDRA Bio &
Littoral a évalué en avril 2022 (avant la reprise des dépôts sédimentaires) une densité
moyenne de 269 coques/m2 sur l’ensemble de la zone avec des abondances variant de 8
à 1720 coques/m2 (IDRABio, 2022). En septembre, quelques semaines après la reprise
des dépôts, on obseve des mortalités sur la zone. Les densités observées ssur nos 2 sta-
tions suivies sont respectivement 48 et 8 coques/m2.

Sur la carte de l’écart à la moyenne entre la situation de 2022 et la situation moyen-
ne 2001/2022, on observe l’augmentation des densités dans l’anse d’Yffiniac au sud de
la plage de l’hôtellerie et dans l’anse de Morieux dans une zone comprise entre la plage
de  Bon-Abri et la Grandville.

Réserve Naturelle
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242.  Production de la fraction du gisement supérieure à 2.7cm
(figure 9)

La modélisation du gisement de coques de plus de 2.7 cm montre comme les
années précédentes une répartition essentiellement localisée dans le nord de l’anse
d’Yffiniac (principalement dans le secteur délimité par les bouchots - pointe des Guettes
- port du Légué - pointe du Roselier). 

En 2011, et contrairement aux années précédentes, les concentrations maximales
n’étaient plus observées au centre de la zone, mais essentiellement dans le secteur de
Saint-Laurent et dans l’estuaire du Gouët. En 2012, on observe les concentrations les
plus élevées dans le secteur de Saint-Laurent et dans l’estuaire du Gouët. En 2013, on
observe les concentrations les plus élevées dans le secteur de Saint-Laurent (22.03.23) et
dans la zone 22.03.24, proche du zéro de la mer. En 2014, les plus fortes concentrations
de coques se répartissent depuis l’estuaire du Gouët jusqu’à proximité des bouchots, avec
des maximum au nord de la pointe du Grouin (zone 22.03.23). En 2017, les concentra-
tions  les plus fortes se situent dans la zone 22.03.23 dans la zone de divagation du Gouët
à proximité du niveau zéro. Depuis 2015, les concentrations maximales sont régulière-
ment observées dans l’estuaire du Gouët, en amont de la zone régulièrement dévasée par
le gestionnaire du port. 

En dehors de l’estuaire du Légué, les concentrations maximales de coques de taille
commercialisable se concentrent à mi-distance entre la pointe du Grouin et Saint-
Laurent/pointe du Roselier.

61% des coques de taille commercialisable se situent dans la zone 22.03.23
(contre 58% en 2021 et 55% en 2020) et 32% dans la zone protégée d’Yffiniac (contre
40% en 2021). 

À noter cette année, comme en 2020 et 2021, que des concentrations un peu plus
élevées sont observées dans le secteur au nord de la pointe du Grouin à Hillion.



 Modélisation du gisement de coques 
 dont la taille est supérieure à 2,7 cm

 Surface = 1065.06 ha 
 (soit = 37 % du site) 
 Effec. tot.= 146.17 *10^6 
 Effec.max.= 112 /m2 
 Effec.moy.= 4.9 /m2 ± 15.542022
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Modélisation du gisement de coques
dont la taille est supérieure à 2.7cm
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 Modélisation du gisement de coques 
 dont la taille est supérieure à 2,7 cm

 Surface = 1065.06 ha 
 (soit = 37 % du site) 
 Effec. tot.= 146.17 *10^6 
 Effec.max.= 63 /m2 
 Effec.moy.= 7.1 /m2 ± 9.64moyenne 2001 à 2022
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Modélisation du gisement de coques
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Figure 10
Modélisation des différentes cohortes
du gisement de coques
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cohorte 0+ (née en 2022)

 Surface = 1381.56 ha 
 Effec. = 2179 *10^6 
 Effec.max.= 3282 /m2 
 Effec.moy.= 86 /m2 ± 406.752 km
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244.  Localisation des dif férentes classes d’âges (f igure 10)

Depuis 2004, l’analyse de la croissance développée dans le cadre du programme
de recherche permet de différencier les classes d’âge et d’en analyser leur répartition, afin
de définir notamment les zones de nurseries (figure 10).

Coques nées en 2022 (cohorte 0+)
On appelle recrutement, l’installation des larves planctoniques dans le sédiment.

Les jeunes larves d’un millimètre possédant une petite coquille se posent sur le sable
cherche à s’enfouir avec leur pied. En baie de Saint-Brieuc, cela se produit en moyenne
sur une surface d’environ 1000 ha (Ponsero et al., 2009, Dabouineau et al, 2015).

Depuis 2017, le recrutement se distribue sur une vaste zone s’étendant, dans l’anse
d’Yffiniac, depuis le sud de la  plage l’Hôtellerie jusqu’à la plage du Valais. Les concen-
trations maximales sont observées vers la pointe d’Illemont (au sud de la plage de
l’Hôtellerie). A noté la presence de concentration non négligeable de naissains dans le
secteur de la plage du Valais (de l’ordre de 300 coques/m2).

. 
À noter cette année comme en 2021, une présence de naissain dans l’anse de

Morieux (secteur entre Bon-Abri et la Grandville) avec une concentration assez élevée
(de l’ordre de 1000 coques/m2).

Depuis 2001, la surface moyenne de recrutement du naissain est environ de 1741
ha. Cette surface est évaluée à approximativement 1381 ha c<en 2022, ontre 1826 ha en
2021.

Du point de vue quantitatif, le recrutement de 2022 occupe le 6e rang des années
les plus importantes observées depuis 2001 (1.25 fois supérieur à la moyenne, tableau 6).
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tab. 6 - Classement des recrute-
ments maximum observés depuis
2001



Coques nées en 2021 (cohorte 1+)
Le recrutement exceptionnel observé en 2021 se distribue cette année sur plus de

1130 ha principalement le long de la côte Ouest d’Hillion, depuis la plage de l’Hôtellerie
à la pointe du Grouin, ainsi que dans l’estuaire du Légué.

Le recrutement, relativement élevé en 2020, se concentre surtout à l’entrée de
l’embouchure du Légué et dans une moindre mesure le long de la côte d’Hillion.

Coques nées en 2020 (cohorte 2+)
Le recrutement relativement élevé en 2020 se concentre essentiellement dans l’es-

tuaire du Légué et à son embouchure à l’exception de la zone de gestion des sédiments
portuaire.

Coques nées en 2019 (cohorte 3+) et coques nées en 2018(cohorte 4+) 
Les coques de 3 et de 4 ans se distribuent sur une surface plus modeste (581 et

673 ha) depuis l’estuaire du Gouët jusqu’à la pointe du Roselier.

Réserve Naturelle
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245.  Tail les moyennes (f igure 11)  

La taille moyenne des coques mesurées dans chaque station augmente progressive-
ment dans l’anse d’Yffiniac au fur et à mesure que le niveau bathymétrique décroît (figu-
re 11). 

La carte des écarts-types de la distribution des tailles moyennes par station (en
médaillon dans la figure 11) montre les sites où l’on observe les plus fortes amplitudes
de taille au sein d’une même station.

 Modélisation de la taille moyenne des coques par station
et variabilité (écart−type)

 Taille moy./station= 19.84 mm ± 6.98 
 Taille max./station= 34 mm

2022
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fig 11 - Modélisation de la taille moyenne des coques par station



25. Estimation de la biomasse du gisement de coques

L’évaluation de la biomasse produite du gisement de coques de la baie de Saint-
Brieuc est estimée à partir de la relation allométrique taille-masse corporelle. Cette rela-
tion a été établie en 2004 sur un échantillon de 64 coques prélevées sur l’ensemble du
gisement. Cette équation relie la taille des individus (mesurée en mm) et la masse de
matière vivante produite (masse de matière sèche libre de cendre).

Cette équation s’exprime sous la forme : W=aLb

où : 
W : masse sèche libre de cendre (g MOm-2)
L : taille des individus (mm)
a et b : paramètres de l’équation établie pour le site.

La relation établie en 2004 pour la baie de Saint-Brieuc est (figure 12) : 
W=(4.10-6)L3.3504 

(corrélation r2 = 0.9293, n=64, p<0.01)

L’objectif  étant de présenter une évaluation de la biomasse totale (biomasse fraî-
che), nous avons utilisé la relation établie par l’IFREMER en 1989 (Gros et Hamon,
1989), qui relie la biomasse de matière sèche à la biomasse totale de matière fraîche
produite : 

Biomasse MF = 26.46 Biomasse MS

Réserve Naturelle

Baie de Saint-Brieuc22

fig 12 - Relation entre la taille des coques (en mm) et leur
masse (en g)
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 Modélisation de la biomasse totale

 Biomasse totale = 182.04 t 
 Bio. moy.= 6.28 g/m2 ± 11.69 
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fig. 13 - Modélisation de la production du gisement de coques (en g.m-2)
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tab.7 - Evolution de la biomasse produite par le gisement, calculée par modélisation
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fig. 14 - Evolution de la production de coques en baie de Saint-Brieuc (de 2001 à 2022)
En rouge : production totale ; 
En vert : production de la fraction de coques de taille commercialisable (3 cm avant 2007 puis 2.7cm)
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251 .  Biomasse en matière sèche
A partir de la relation allométrique et de la grille de krigeage, on peut estimer la bio-

masse en gramme de matière sèche produite par mètre carré, ainsi que la production tota-
le du gisement de coques (figure 13 et tableau 7).

La biomasse moyenne du gisement depuis 2001 est évaluée à 188 t. Elle est éva-
luée à 182 t en 2022 (contre 102 t en 2021, 97 t en 2020, 185 t en 2019 ; min : 92 t en
2002 ; max :  309 en 2009), soit une biomasse produite de 6.28 gMS.m2 .

La biomasse de la fraction des coques de taille commercialisable est évaluée à
53 t (contre 28 t en 2021, 31 en 2020, 82 t en 2019). Depuis 2001, la biomasse moyenne
des coques de plus de 2,7 cm est évaluée à 81 t (fig. 14). La tendance générale est en dimi-
nution depuis 2001, comme le montre la courbe de tendance de la figure 15.

252 .  Biomasse en matière fraîche
La biomasse totale en matière fraîche, en 2022, est estimée à 4817 t pour l’ensemble

du gisement de la Baie de Saint-Brieuc (contre 2704 t en 2021, 2568t en 2020, 4883 t en
2019 ; min : 2423 t en2003 ; max :  8186 t en 2009). La biomasse moyenne du gisement
depuis 2001 est évaluée à 4971 t.

La fraction de la biomasse en matière fraîche produite par les coques de plus
de 2.7 cm est estimée à 1394 t (contre 740 t en 2021, 817 t en 2020, 2158 t en 2019 ;
min : 1001 t en 201 ; max :  3325 t en 2007 ;  moyenne : 1860 t). Après une diminution
de 62% entre 2019 et 2020, on observe une augmentation de 88 % entre 2021 et 2022.
Entre 2019 et 2022, la diminution n’est plus que de 35 %.
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fig. 15 - Evolution des effectifs et de la biomasse de coque de plus de
2.7 cm (de 2001 à 2022).
Afin de visualiser les évolutions du gisement, la modification de la taille
légale de pêche (avant 2007) n’est pas pris en compte dans ce graphe.



fig 16 - Evolution des effectifs de coques théoriques calculés par modélisation pour les coques de taille 
comercialisable prévu par le modéle (à l’année n-1) en pointillé bleu et observé à l’année n (en marron).
en haut : modèle global a partir de l’ensemble des données
en bas : modèle réduit en excluant la zone portuaire du Légué.
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26. Prévisions

Le modèle numérique développé par la Réserve naturelle permet de prévoir l’évolu-
tion du gisement sur une à deux années. Compte tenu des mouvements sédimentaires
engendrés par les activités portuaires du Légué engendrant des mortalités plus importan-
tes dans cette zone, nous pouvons analyser les prévisions en prenant en compte ou en
excluant cette zone (modèle réduit).

De 2002 à 2013, le modèle s’ajuste correctement. Sur cette période le taux de morta-
lité observé est de 60% sur une année pour la cohorte atteignant une taille commerciali-
sable l’année suivante.

De 2014 à 2016 on observe une sous-estimation du modèle que l’on peut relier à :
- une diminution ou à une absence de pêche professionnelle durant cette période 
- un taux de mortalité plus faible lié à des hivers peu rigoureux.
- un taux de croissance un peu plus élevé des coques lié au recrutement précoce de

2014 et 2016.

A l’inverse, en 2017 et 2018, le taux de mortalité a augmenté d’environ +10% par rap-
port à la période 2002-2013. Il est difficile de proposer des hypothèses pour expliquer
cette hausse de la mortalité pour cette classe d’âge. Néanmoins on a constaté en 2016 et
2017, que 25% de la cohorte qui devait atteindre la taille de 2.7 cm était concentrée dans
l’avant-port du Légué. Or habituellement cette zone ne concertrait que 3 et 8% de cette
classe d’âge. Si on exclu cette zone le modèle s’ajute plus coorectement.

En 2018, la modelisation sous estime légèrement les effectifs de coques de taille com-
mercialisable de 2019. 

En 2020, on observe comme en 2017/2018, une surmortalité de la cohorte que ce
soit avec le modèle globale ou le modèle sans l’espace portuaire. Le taux de mortalité de
la classe d’âge a atteint 90%.

Pour 2021, les modèles prévoyaient un maintien ou une très légère augmentation des
effectifs de coques de tailles commercialisable par rapport à 2020. On a constaté en 2021,
une très légère diminution des effectifs (78.106 au lieu de 88.106 coques). Les observations
de terrain sont plus en accord avec les résultats du modèle réduit excluant la zone por-
tuaire.

Les modèles prévoyaient pour 2022, une augmentation partielle de nombre de coques
de tailles supérieures à 27 mm par rapport à 2021, avant une forte augmentation en 2023
liée au recrutement exceptionnel de 2021. Ces prévisions se sont confirmées par les rele-
vés de terrain de septembre 2022. Malgré les fortes chaleurs estivales, aucun phénomène
de surmortalité n’est observé cette année (taux de survie : 40%). 
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3. Discussion

31. Evolution du gisement

Le recrutement massif  de 2008 a permis une production importante de coques de
taille commercialisable en 2010 et 2011. Suite à ce recrutement exceptionnel de 2008, le
taux de reproduction en 2009 a été le plus faible jamais enregistré depuis 2001. Cette fai-
ble reproduction a eu un impact sur l’activité de pêche en 2012 avec une diminution de
38% de la fraction commercialisable par rapport à 2011.

En 2011, le recrutement a été faible (comparable à 2007) et a induit comme prévu
la poursuite de la diminution de la ressource pour les pêcheurs en 2013. Le stock pêcha-
ble a alors été le plus faible des 14 années de suivi du gisement. La commission de visite
du gisement n’a donc pas ouvert le site à l’exploitation professionnelle. 

Compte tenu du bon niveau de recrutement en 2012, de l’absence de pêche pro-
fessionnelle en 2013/2014 et de bonnes conditions climatiques en 2014, la ressource
pêchable a doublé entre 2013 et 2014. Elle reste néanmoins légèrement inférieure à la
valeur moyenne (calculée sur la période 2001-2018). Ce stock a faiblement diminué en
2015, et ce, malgré le faible recrutement de 2013 en partie compensé par l’absence de
pêche professionnelle en 2013. En 2014, le stock de coques de taille commercialisable
reste stable.

2015, 2016 et 2017 se caractérisent par de forts recrutements successifs, ce qui est
peu habituel, puisque généralement un recrutement important ou très important est
généralement suivi par un recrutement faible l'année suivante (Dabouineau et al., 2015).
Le recrutement varie notamment en fonction de l’effort de reproduction et de la qualité
des conditions de recrutement (incluant la prédation, le climat...), mais la finesse et la
complexité des processus en jeu rendent difficiles en mesure et leur prévision.

En 2016, on prévoyait pour 2017, une augmentation assez forte le stock de taille
pêchable qui n’a pas été observé cette année, lié à une mortalité plus élevée que les pré-
cédentes années de la cohorte née en 2015. De même, en 2017 où l’on prévoyait un main-
tien du stock pêchable en 2018, on a constaté cette année sa diminution de 25%.

En 2018, on prévoyait pour 2019, une ré-augmentation de stock de taille pêchable,
ce qui a été confirmé par les observations en 2019. On prévoyait pour 2020 une faible
diminution de stock de coques de plus de 2.7cm. Or on a observé une diminution de
moitié du taux de survie des coques entrainant une forte dimintion de ce stock. 

En 2020, on prévoyait pour 2021, une ré-augmentation du stock de taille pêchable
ou au minium son maintien. Or on a observé une très faible dimintion de ce stock pro-
bablement en lien à la situation géographique de cette cohorte dans le port du Légué.

En 2021, on prévoyait pour 2022, une légère augmentation avant la forte
augmentation principalement prévue pour 2023. Malgré cette augmentation, la
biomasse pêchable reste à des niveaux assez bas en 2022 (65% au-dessous de la
moyenne depuis 2001). Cette biomasse pêchable devrait approximativement dou-
bler l’année prochaine.

32. Modification des zones réglementaires

321.  Révision du périmètre de la zone 22.03.23
Depuis 2013, la situation sanitaire du gisement s’améliore. Les alertes sanitaires

sont devenues rares et les zones classées C ont évoluée en B. L’ancien gradient de conta-
mination, observé d’Ouest en Est, s’est estompé progressivement, même si la qualité
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sanitaire des coques reste fragile vers l’ouest en se rappochant des
apports urbains (Chevé et Le Noc, 2017).

L’essentiel du gisement est localisé dans les zones 22.03.23
(Baie d’Yffiniac Est), classée en B pour le groupe II (coquillages bival-
ves fouisseurs) et 22.03.24 (Baie d’Yffiniac Sud) qui est une zone non
classée. Suite au constat du regain de sa qualité sanitaire, les pêcheurs
professionnels ont émis le souhait de pouvoir étendre les limites de la
zone 22.03.23 (Baie d’Yffiniac Est) vers le Sud-Ouest (Chevé et Le
Noc, 2017).

L’étude bactériologique menée par l’IFREMER (Chevé et Le
Noc, 2017),  propose une extension de la zone 22.03.23, classée B
pour les fouisseurs et autorisant la pêche des coquillages avec purifi-
cation, vers l’ouest, mais sans inclure les zones littorales immédiates et les abords du port
du Légué (figure 16).

Cette extension vers le sud a permis d’accroître le site d’exploitation de 200 ha
environ. Cette modification réglementaire a permis d’augmenter de 10 à 30% la quantité
de coques de taille pêchable par les professionnels. 

322.  Statut de la zone 22.03.24
Le sud de l’anse d’Yffiniac précedement non classé mais correspondant aux condi-

tions de classement en zone B pour les bivalves fouisseurs n’est plus autorisé à la pêche
pour la protection de la ressource par arrêté prefectoral du  24 novembre 2017. En effet,
il s’agit des zones de recrutement de naissain de coque qui alimentent l’ensemble du gise-
ment exploité. L’impact du ratissage est fort sur la mortalité des juvéniles, même si la
maille de capture est respectée, et une mise en pêche de cette zone se serait traduite par
un risque important sur la pérennité de l’ensemble du gisement. Cette arrêté participe à
la protection du fonctionnement écologique de la baie et au maintien de l’activité de
pêche existante, ainsi qu’à l’ensemble du cortège d’espèces benthiques utilisé comme res-
source alimentaire par les oiseaux limicoles qui justifient le classement en Réserve natu-
relle de la zone.

Il est important pour la préservation de la ressource et du patrimoine naturel que
le secteur de l’Anse d’Yffiniac soit soustrait à l’activité de pêche professionnelle et de loi-
sir des coquillages sur le long terme conformément à l’avis du Conseil Scientifique de la
Réserve naturelle du 24 avril 2017 et l’avis de l’IFREMER du 31 juillet 2017.

33. Contexte environnemental

321 Dévasement de l ’avant por t  du Légué
La gestion du dépôt des sédiments de l’avant port du Légué depuis 2007 au nord

ouest de l’anse d’Yffiniac à directement modifié les sédiments présents sur l’aire de dépôt,
ainsi que les conditions écologiques qui déterminent la composition de la macrofaune
benthique. Nous avons observé une modification sédimentaire et une dégradation de la
qualité du peuplement benthique (Ponsero et Sturbois, 2014). On observe également une
diminution de l’importance de cette zone pour le recrutement et la croissance des coques
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Fig. 17 - Modification des limites des
zones de pêche en Baie de Saint-

Brieuc suite aus proposition de
l’IFRENER

(Chevé et al., 2016) 
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en baie de Saint-Brieuc. Cette diminution peut être reliée aux modifications des
substrats liés aux travaux permanents de désenvasement du port et à l’impact
physique lié à la circulation des engins. Ce substrat très modifié est peu favorable.
Avec l’arrêt des dépôts en 2020, on a observé une recolonisation de l’ensemble du
secteur depuis la plage du Valais jusqu’au nord est de l’enrochement par les
coques, en particulier en 2021. En 2022, lors de nos prélèvements au cours du
mois de septembre, soit 2 semaines après la reprise des dépôts, on a observé une
forte diminution des abondances dans cette zone, et des phénomènes de morta-
lité instantanné sur les zones de roulement des engins.

34. Partager l’expertise

CARL (Cartographie et Analyse des Ressources Littorales) est une application
shiny développé par la Réserve Naturelle de la baie de Saint-Brieuc, afin de faciliter la car-
tographie et la modélisation les populations d'espèces benthiques des estrans meubles. A
destination des opérateurs du réseau national “littorea”(1), cette application est égale-
ment utilisée par les comités départementaux des pêches maritimes et des élevages
marins.

30

(1) Initié en 2008 à partir de premières
initiatives locales et à l’origine du projet
LIFE “Pêche à pied de loisir” (2013-
2017), ce réseau est animé par IODDE-
CPIE Marennes-Oléron et VivArmor
Nature avec le soutien de l’Agence
Française pour la Biodiversité et de la
Fondation de France.

https://rnbaiestbrieuc.shinyapps.io/carl/
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4. Conclusion et propositions

Ø En 2013, la production du gisement a connu une réduction de 40% suite à la
mauvaise reproduction de 2009 et de 2011. De 2014 à 2016, le stock de taille commer-
cialisable approche du niveau moyen observé depuis 2001. La production a diminué en
2017 et 2018. En 2019, la production a doublé par rapport a 2018 et se situe dans la
moyenne depuis 2001. En 2020, la production a fortement chuté sans que l’on puis-
se expliquer ce phénomène. En 2017 et 2018 nous avions déjà constaté une aug-
mentation de 10% la mortalité de la cohorte qui devait atteindre la taille pêchable
l’année suivante. En 2020 et 2021, les productions de coques de taille commercia-
lisable sont les plus basses enregistées depuis 2001. Cette production à légère-
ment augmentée en 2022 et devrait plus fortement augmenter en 2023.

Ø La production de naissain en 2021 est la plus forte jamais enregistrée
depuis 2001 (3.8 fois supérieur à la moyenne), ce qui laisse présager une forte aug-
mentation de la production de coques de taille commercialisable dès 2023. En
2022, la production de naissain est estimée à 1.25 fois supérieur à la moyenne.

Ø La protection du naissain est aujourd’hui assurée par l’arrêté du 24
novembre 2017 qui interdit la pêche dans la zone 22.03.24. Seule la zone située
dans l’estuaire du Gouët ne fait l’objet d’aucune mesure de protection.

Ø L’arrêté préfectoral du 21 octobre 2013 encadrant «les pratiques de pêche de loisir
des coquillages, des échinodermes et des vers marins en Bretagne» prévoit la limitation des quantités
pêchées pour les amateurs (300 coques de plus de 3 cm par jour et par pêcheur, soit envi-
ron 3 kg). Cette limite de capture correspond approximativement au “panier moyen” des
pêcheurs de coques en baie de Saint-Brieuc (Anger, 2010). Il serait nécessaire de renfor-
cer l’information et la surveillance des pêcheurs amateurs sur l’application de cette nou-
velle réglementation.

Ø Il est nécessaire que la réglementation sanitaire concernant le gisement de
coques de Saint-Brieuc soit affichée clairement et de manière durable par les communes
sur les différents sites (Lermot, St Guimont, Pointe des Guettes, Bon Abri, port du
Légué, St Laurent…), ce qui est chose faite depuis quelques années. On peut également
souligner la plus grande diffusion de ces informations via plusieurs sites internet (comme
par exemple www.pecheapied-responsable.fr).
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